
 

 

LIGUE OCCITANIE DE JUDO 

 

COMPTE-RENDU DU SECTEUR FORMATION 
 

Le contexte sanitaire qui dure depuis une année n’a pas permis à notre discipline de fonctionner 

de manière correcte. 

Le secteur formation, a quant à lui poursuivi sa tâche, à savoir la continuité de ses actions sur les 

secteurs de Toulouse et Montpellier. 

 

Les formations BPJEPS se déroulent, en respectant les contraintes sanitaires, respect des mesures 

barrières, tests PCR etc. 

Il en est de même pour les formations CQP MAM.  

 

Les formations initiales AC/AS ont été reportées sur 2021-2022, avec la possibilité pour ceux qui 

le souhaitaient de maintenir leur inscription ou bien de se faire rembourser les frais d’inscription. 

Les personnes inscrites en renouvellement de certifications AC, AS et CFEB ont eu la possibilité 

de valider leurs heures pour la saison 2020-2021 et de se considérer comme inscrites en formation 

de renouvellement pour la saison 2021-2022. 

 

Je tiens à signaler que l’ensemble des formations a pu se réaliser dans les meilleures conditions, 

grâce à l’engagement sans faille des responsables des 2 secteurs, Isabelle et Christophe, au niveau 

des techniciens et Virginie et Marie Do pour les administratifs. Je n’oublie pas non plus toutes les 

personnes qui interviennent dans les différents parcours de formation.  

 

La formation par l’apprentissage rencontre un réel succès, 13 apprentis sur le secteur de Toulouse 

et 6 sur le secteur de Montpellier. Cette possibilité concerne seulement le BPJEPS. 

Une enquête est en cours afin de savoir ce que sont devenus les candidats ayant obtenus leurs 

diplômes à l’issue des formations, BPJEPS et CQP. 

 

La réflexion est engagée en ce qui concerne la formation des dirigeants, le CFEB et les formations 

AC/AS. 

 

Notre organisme de formation dispense les diplômes BPJEPS et CQP. 

Notre ligue est officiellement certifiée QUALIOPI 

La certification QUALIOPI est la seule certification qui permet depuis le 01/01/21, aux organismes 

qui dispensent des actions de formation, de bilan de compétences, de VAE et ou d’apprentissages, 

d’obtenir des fonds de financements publics et/ou mutualisés. 

Je tiens à saluer l’engagement de tous les instants des personnes qui ont consacrées leurs temps et 

leurs compétences afin que notre ligue obtienne cette certification. 

 

J’émets le vœu que la saison sportive 2021-2022 se décline sous de meilleurs auspices pour que la 

mise en place des formations en soit facilitée et que les responsables puissent travailler plus 

sereinement. 

 

Robert GELY 

Vice-Président en charge de la formation 

 

 

 


